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249 SÉANCE DU 18 GERMINAL AN II (7 AVRIL 1794) - N° 3 

félicite la Convention sur les grandes mesures 
qu’elle a prises..., etc... (1) . 

9 

[La Sté popul. à la Conv.; Quimperlé s. d.] (2). 
« Représentants du peuple, 

L’Europe esclave apprit donc à connaître la 
France libre ! Elle s’est évanouie la présomp¬ 
tion folle qui crut pouvoir opposer de féroces 
stipendiaires à des volontaires intrépides ! Ce 
n’est plus que les armes à la main que l’on ose menacer des Français ! 

La perfidie ne fera point ce que l’audace n’a 
pu faire. Le génie des rois a tremblé devant le 
génie de la Liberté, devant le génie de cette Convention que nous ne distinguons plus de la Liberté même. Il éteint la foudre des tyrans, il 

paralise les poignards de la trahison. Que les 
coupables tombent. Que leur tête expie l’esti¬ 
me qu’ils avaient pu nous voler. Et vous, sau¬ 
veurs de la patrie, restez fermes à votre poste. 
La patrie a besoin de vous. ». 
Ch. M. Laennel, (secrét.), Bienvenue (secrét.), 

Dejordanet (présid.). 

h 

Le conseil général de la commune de Loches, 
département d’Indre-et-Loire, félicite la Con¬ 
vention sur les grandes mesures qu’elle a prises, 
etc... (3). 

i 

[La Sté popul., à la Conv.; Montoire, s.d.] (4) . 
« Citoyens représentants, 

Nous avons participé avec enthousiasme à la 
destruction de la tyrannie et juré en même 
temps d’étouffer le souffle de celui qui voudroit conspirer contre la Liberté et nous rétablir dans 
la servitude. Une grande conspiration a existé 
contre la souveraineté du peuple, où des hom¬ mes lâchement corrompus ont été les instru¬ 
ments. Qu’ils périssent, ces êtres immondes cou¬ 
verts d’immoralité, la guillotine doit être leur 
récompense. Si la vérité triomphe encore sur 
l’intrigue et les projets destructifs du gouver¬ 
nement révolutionnaire, c’est aux vigoureux Montagnards, à la Convention nationale, que la France doit encore son existence. 

Achevez, Citoyens représentants, vos glorieux 

travaux, mais surtout, détruisez les traîtres puis¬ que de là dépend l’affermissement de la Consti¬ tution. La Société populaire de Montoire vous 

(1) B in, 22 germ. (suppl4); Débats, n° 571, p. 394. (2) C 300, pl. 1055, p. 38. Note marginale : « Reçu le 17 après midi. Le 18, je demande la mention honorable et l’insertion de cette adresse au Bln et 

dans le P.V. Guermeur ». Bln, 22 germ. (suppl4); J. 

Sablier, n° 1244; Débats, n° 571, p. 394. (3) Bin, 25 germ. (2e suppl4). (4) C300, pl. 1055, p. 39. Bin, 19 germ. (suppl4) et 22 germ. (suppl4); Débats, n° 571, p. 394. 

offre son patriotisme ainsi que ses bras pour y 
parvenir. » 
Grouz fils, Chartier, Cormeilles, Bussière fils, 

Clairiau l’aîné, Bellange, Denuer, Ch. Bel-
lange, Percheron, Bayard, Ressier, Guiet, 
Tessier, Mauclair, Mordret, André Aubert, 

' J.L. Joubert, J. Mauclair, Mordret, Lambroy, 
Sonnet, Marteau, Musnier, Caneyan, Freu-
dureau, Dessin, Sounes, Beniet, Dolbeau, 
Chesnau, Doron, Cheré-Savy, Roulleau, 
Melleye, Satis, Bordier, Picard, Chicard, 
Mauguèret, Sèvre, Charlottrie fils, Davalie, 
Bigot, Gouin, Balloy, Chaguenier, Charlot¬ 
trie, Crousse, Riguor, Villeneuse, Chereau, 
Pothel, Sonnet, Y. Dupont, Haguenier, 
Groussé, Rignon-Soulleau, Bertereau, Ri-
GNON, POULTEAU, SÉVOT (secrét. SUppV), CANAN, 
Odéré (secrét.), Thoura (présid.), Hulleau 
fils (v. -présid.). 

i 

L’administrateur du département de la Cha¬ 
rente-Inférieure, félicite la Convention sur les 
grandes mesures qu’elle a prises, etc... (1) . 

k 

Le conseil général de la commune de Châtil-
lon-sur-Chalaronne, félicite la Convention sur 
les grandes mesures qu’elle a prises, etc... (2) . 

I 

[La Sté popul. à la Conv.; Ribérac, 4 germ. II] 
(3). 

« Citoyens représentans, 
Encore une fois, nous pouvons le dire, la 

République est sauvée ! Les traîtres, les scélé¬ 
rats infatigables sont découverts, la justice na¬ 
tionale les attend et, sous peu de jours, ils auront 
purgé la terre de la Liberté qu’ils souilloient par leurs forfaits. 

C’est à vos soins infinis, Citoyens représen¬ 
tants, que la République doit son salut, à votre 
sollicitude constante, à la vigilance sans bornes 
que vous employez contre les ennemis intérieurs 
et extérieurs. Aussi notre cœur s’empresse de 
vous exprimer notre allégresse à ces heureuses 
nouvelles en réunissant notre respect, nos affec¬ 
tions à celles de nos frères de Paris, qui par un 
accord unanime dans votre sein paternel, ont 
frappé d’inertie tous les complots, toutes les 
sourdes menées de la faction de l’étranger. 

Que de profondes réflexions cet évènement 
imprévu a fait naître dans nos esprits, en voyant 
à la tête de ces monstres, celui qui, par ses 
actions et surtout ses paroles, étoit porté au pre¬ 
mier rang des incorruptibles républicains, et 
qui, par le feu et le patriotisme de ses discours, 
avoit eu l’adresse de détourner nos soupçons 
de dessus sa tête ! Qu’il périsse le premier pour 

(1) B"', 22 germ. (suppl4); J. Sablier, n° 1244; Débats, n° 571, p. 394. (2) Bin, 22 germ. (suppl4). (3) C 300, pl. 1055, p. 40. Bin, 22 germ. (suppl4); Débats, n° 571, p. 394. 
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